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DECISION 

 

[1] The motion for an extension of time to 

serve a copy of the Notice of Appeal on the 

respondent is allowed, without costs, pursuant to 

Rule 3.02. The time for service is extended to June 

13, 2017, the date on which the respondent was 

served. 

 

 

 

 

 

 DÉCISION 

 

[1] La motion en prolongation du délai prescrit 

pour signifier une copie de l’avis d’appel à l’intimé 

est accueillie, sans dépens, en vertu de la 

règle 3.02. Le délai de signification est prolongé 

jusqu’au 13 juin 2017, date à laquelle l’avis 

d’appel a été signifié à l’intimé. 
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[2] This matter is hereby consolidated with 

Appeal 42-17-CA and Appeal 44-17-CA, pursuant 

to Rule 6.01. 

[2] Cet appel est fusionné avec les appels 

portant les numéros de dossiers 42-17-CA et 

44-17-CA, en vertu de la règle 6.01. 
 


